
 

DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

22_09_29_0290 

VALORISATION DES CEE (CERTIFICATS D’ECONOMIE 

D’ENERGIE) – CONVENTION DE REGROUPEMENT AVEC LE 
TERRITOIRE D’ENERGIE ISERE (TE 38) 

C.C DU
29/09/2022 

Le jeudi 29 septembre 2022, le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué le jeudi 22 
septembre 2022, s’est tenu au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean 

PAPADOPULO, Président. 

70membres du conseil en exercice. 

Ont participé aux votes : 

45 Conseillers communautaires présents : ACCETTOLA Hélène –  AYDIN Michaël – BACCAM Marguerite 
– BADIN Pascale –  BERGER Alain – BERGER Dominique - BERTOLA-BOUDINAUD Graziella – BETON Christian
– BLOND Priscilla – BOCHARD Jean-Jacques – BOUISSET Sandrine - CHAUMONT-PUILLET Anne –  CICALA
David – DEBES Céline –   DI SANTO Laurent –  DUSSERT Marie-Thérèse – FAYET Michel – GAGET Christine
– GAGET Mathieu – GAUDE Daniel – GIRARD Jean-Pierre – GIRAUD Denis – GUETAT Christian – GUSTO
Nadiège  - KOPFERSCHMITT Carine  – LAVILLE Christophe - LEPRETRE Aurélien – LIGONNET Andrée -
LORIOT-CARNIS Maryse - MAILLET Dorian – MARGIER Patrick – MARION Cyril –  MARY Alain   -
PAPADOPULO Jean – PARDAL Jean-Claude – PENOT Danielle – PERRARD Damien – POUDEVIGNE  Magaly
– RABUEL Guy  - ROY Nadine –  SADIN  Christine – SALMON Jean-Noël –   TISSERAND Olivier –  VIAL
Guillaume – WAJDA Daniel

14 Conseillers communautaires absents ayant donné pouvoirs : ALIAGA Alexandre donne pouvoir 
à BLOND Priscilla – BACCONNIER Michel donne pouvoir à GAGET Mathieu -  BORGHI Roland donne pouvoir 
à DEBES Céline – BOUCHET Lucas donne pouvoir à BOUISSET Sandrine – DENIS Christophe donne pouvoir 
à GUETAT Christian – DESFORGES Marie-Laure donne pouvoir à BACCAM Marguerite - DURAND Fabien 
donne pouvoir à BERGER Dominique – LEGAY-BELLOD Gaël donne pouvoir à ACCETTOLA Hélène – MARTI 
Patrick donne pouvoir à MARGIER Patrick - NICOLE-WILLIAMS Patrick donne pouvoir à DI SANTO Laurent 
– RENARD Isabelle donne pouvoir à PERRARD Damien – SIMON Catherine donne pouvoir à PAPADOPULO
Jean – SUCHET Noël donne pouvoir à BERGER Alain – VERLAQUE Florence donne pouvoir à
KOPFERSCHMITT Carine

11 Conseillers communautaires absents : BELIME Gaëlle – CHRIQUI Vincent - DIAS Olivier – 
DUMOULIN Céline - DURET Isabelle  – JACQUEMOND Nathalie - JURADO Alain – LASSAUSAIE Carole – 
MICHALLET Damien – NASSISI Ludovic –  ROULOT Océane 

Secrétaire de séance : DUSSERT Marie-Thérèse 
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Vu la délibération n° 2022-041 du 21 mars 2022 de TE 38 relative à la répartition des recettes de la 

valorisation des Certificats d’Economie d’Energie,  

Vu la convention de valorisation des Certificats d’Economie d’Energie avec le TE 38,  

 

Le rapporteur expose :  

Le Territoire d’Energie Isère propose à la CAPI de lui confier la gestion des Certificats d’Economie 

d’Energie (CEE) issus de travaux d’efficacité énergétique réalisés par l’intercommunalité, afin de les 
regrouper sur l’ensemble du département. 

Afin de pouvoir déposer, en propre, un dossier de demande de CEE, la CAPI doit : 
 

o Procéder à l’ouverture d’un compte sur le Registre National des Certificats d’Economie d’Energie, 
o S’acquitter des frais pour son ouverture et pour l’enregistrement des certificats, 

o Charger un agent de conduire la procédure de dépôt dans ses détails techniques et 

administratifs. 
 

A défaut, il est également possible de confier à un dépositaire commun le soin d’enregistrer des 
certificats produits simultanément par différentes collectivités, afin d’atteindre le seuil minimum de 

certificats à réunir dans un dépôt. Depuis 2016, TE38 recueille auprès des collectivités leurs dossiers de 
travaux en vue d’obtenir des CEE. Après leur validation par l’Etat, l’objectif est de les vendre au plus 

offrant et de reverser la recette aux bénéficiaires des travaux.  

Le 1er janvier 2018 marque le début de la 4ème période pluriannuelle d’obligations de CEE fixée par l’Etat 
depuis le début du dispositif. Sa mise en œuvre repose sur de sensibles modifications de procédure de 

dépôt des dossiers. 
 

Il peut ainsi exister différents schémas applicables par TE38, notamment en fonction de la date de 
réalisation des travaux (passée ou à venir). La procédure la plus adaptée sera proposée par TE38 

sachant que ces procédures ne se différencient qu’en fonction de leurs délais. Quoiqu’il en soit, le 

principe de la valorisation financière au bénéfice de la collectivité repose sur une règle commune, 
exposée dans la convention de valorisation des CEE jointe en annexe (article 6). 
 

Outre cet aspect, cette convention pluriannuelle, à établir entre TE38 et l’intercommunalité, définit les 

attributions des parties et décrit les différentes procédures applicables. 
 

La CAPI conserve la possibilité de réserver son choix sur les opérations pour lesquelles elle envisage ou 

non de confier la gestion de ses CEE à TE38. Ce n’est que lorsque ce choix est arrêté que les dossiers 
concernés ne peuvent plus être revendiqués par une autre collectivité ou un autre organisme. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

OUI l’exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré et voté (Approuvé à l’unanimité) 

 

  DECIDE  

 D’APPROUVER le regroupement avec Territoire D’énergie Isère (TE 38) pour la valorisation 
des certificats d’économie  

 D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention qui en résulte dont le projet et 

joint en annexe, 

 DE DONNER mandat à TE 38 afin d’effectuer toutes les diligences administratives liées au 
dépôt des dossiers des CEE, 
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 D’AUTORISER Monsieur le Président, ou, en cas d’empêchement, un Vice-Président, à signer, 
au nom et pour le compte de la CAPI, toutes pièces de nature administrative, technique ou 

financière, nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

Le Président 

Jean PAPADOPULO 
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